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DEMANDE DE SUBVENTION INTRODUITE P !;R Ill CONFERENCE DES FEMNES 

AFRICAINES 

1,- Il a ete donne cu Conseil des Ministres d'Elborder pour la 

preDiere fois le dossier de la Conference des Feooes At'ricaines lors~ue 

cette derniere avait introduit sa re~u@te tendant a obtenir le Btatut 

d'observatour aupres de l'OUA. A cette occasion, la ~uasi-totalite des 

delegations avniont reconnu la ncicessite pour notre Organisation d'en­

courager toute action des feBnes efricc.inos 2fin de fnvoriser l::mr par-­

ticipation nux efforts des gouvernants dans le doDaine econoDi~ue ot 

social, Toutes los interventions qui avaiont ou lieu · .lv~ ..... r;, a cet--

te occnsion nvaient tendu a apporter un soutien unanine a l'oeuvre entre­

prise par cette organisation des fonDes pour 1' en::c.ncipntion de la feDnG 

africaine, C'ost dans ce but d'associer etroitenent los feones a l'edi­

fication des nations r:fricaines que le Conseil des Ministres avait de­

cide, voici deux ans, d' accorder a la Conference des FeoJ:cos Africnines 

le statut d'observateur aupres de l'OUA, leur offrant ainsi l'occasion 

de prendre part a SGS travaux et de faire entendre mv~tuellement leur 

voix si besoin en etait. Cette decision du Conseil avait ete hauteoent 

appreciee pc.r la CFA qui y nvai t vu la IJanifestation reelle de la volont8 

des hor:rrJes poli tiquos :::tfricains d' offrir a ln fOLll:Je de co Continent 

l'occasion de jouer lo r8lo ~ui lui revient dans la societe d'aujourd'hui 

Los fennes 1' ayant ainsi coDpris, ont nis au point un progrBnne d' acti­

vi tes noble ot anbi tieux pour los annees 1969, 1970 et 1971. 

2,- L:::t realisation de ce progror.me requiort non seuleDent lC! 

ferDo d6ternination de ses proDotrices nais aussi et surtout des DO­

yens natoriels et financiers indispensables a 1:· concretisation de 

1' ideal qui anino los fer.mes africaines. 0' est en vue de coopleter los 

Doyens financiers conbien naigres dont ellos disposent que los fennos 

africainos, rogroupees au sein de leur Conference, ont docidci de presen-­

ter a cette quatorziene session du Conseil des !Hinistros lour dossier 

pour sollici tor de 1 'Organis<,tion de 1 'Unite Africaine un soutien finan-· 

cier de l'ordre do 100.000 $ EU. Certains gouvorhenents neDbres dont 

los ressortissant~sfont partio du Secretariat g6neral0 de la CFA ont 

deja ete contact8s a co sujet depuis 1_e 10 Novenbre 1969. 
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3.- Il n • npparticm t pas au Secretarir.t general de 1' OUA de re­
venir sur le r8le que peuvent et que doivunt jouer los fenrJos afric::i--· 
nes au sein de leur societe nGtionnle. Plusieurs clecl:~rr.tions d'hor:l12eG 
politiques cfricains ainsi que los aetas concrots tels que ln presence 
dlls fer.mes au sein des cor.:i tos centraux d2s portis poli tiques ou cu 
sein dos (SOuvernenents prouvent suffism--u:wnt 1:· prise c1e oonscillnce cl.e 
1 'hor:n:w poli tique africain de la velour que repr6aente cuj ourd 'hui 1::, 
fen~e en tent que ressource hlli~aine. 

4.- Lo progrnr:mo d' c•ction de ln CFA ninsi que ses stntuts et regle--· 
nent interieur figurent en annexo a ln prosente note et pornottront 
nu Conseil de prendre uno decision qui s' inpose. Nec.nnoins, on pourrni t. 
signnler qu'il figure dens 18 progranno cl'nction de ln CFA pour les 
ann6es 1969 a 1971 cles objectifs tels que s'ilsotnient realises, cons­
tituernient une contribution inclenicble nux efforts cles gouvernonebts 
dens 1' nw5liorntion des conditions de vie das populations. Lr: form:-

et tion cles cndros par des s6ninairee, des stnges, l'clphnbetisction et 
l'oducntion des n2ssos, lc p2rticipntion effective de lc forme nu deve·­
loppenent econonique de son pays tant dons los ngglonerations urbaines 
que dens los zones rurcles, sont autnnt des sujets qui preoccupont 
aujourd 'hui tous los clirigennts nfriccins. Si la CFA conne elle so 1' 
est fix6e pouvai t rocliser son progrm:u:w on cot to 1:1: tiere en collnbor2-
tion avec los Depnrtenents gouvornenentaux conpetents, ln terche cles 
gouvern2nts s'en trouverait grcnclenent al"egee. 

5.- Pc:rtout on i>friquc on s'efforce de nettro 2u poi!nt des pro­
grnnnes de fornation dont l'exocution est confiee soit nux organise­
tiona internc:tionalos, soit a l'assistnnce toohniquo bilc:tercle. Los 
org:omisr:tions profossionnelles pour lour p2rt essoyent de fcire autcnt __ 
pour leurs nenbros; los efforts des uns et des nutros se trouvont dtre sinsi 

1
, . 

1 . coop encnts~rcs c ens co dona~ne ccpi tel des ressources hw:1cincs. De 
nouvelles initiatives tollo que cello· prise~· per lc CFA norite d'etre 
soutenue ot encourcg6e non soulemmt 1:1ornlenont r.mis 6gnlcnent et prin·­
cipnlencnt per des noyons finnncicrs. Il y 8urait lieu d'sttirer l'Gt­
tontion sur le cnrnctere urgent que revet la requete de ls CFA du fait 
que son prograr:rr:lO d' notion est pratiquenent deja en cours d • execution, 
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Toute aide que l'OUA pourrait lui apporter~:li:$rait de nature a 
faciliter la poursuite de la nise en 9ouvre dudit progranoe. Il appar• 
tient done au Conseil des Ministres d' exa1:1iner attentiveoent et avec 
bienveillance la deoonde c1cs fennes cfricoines afin qu'une suite puisse 
leur ~tre reservee a l'issue des travaUx de la presente session; 
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Alger, le 10 Novenbre 1969 

A 

Monsieur le se~retaire General de 
l'Orgnnisation de l'Unite Africaine 

r!ionsieur le Secretaire General et cher frere, 

La Conference des Femnes Africaines vous presente 
ses complinents et a 1 'honneur de vous inforoer c1e son de sir 
de saisir le prochein conseil des ninistres de l'OUA d'une de­
nande de subvention en faveur de son progranne d'enancipation 
de la femme africaine. 

Les Organisations feninines du Senegal, du Liberia, 
de la Tunisie, de Magagascar etant !'lenbres de son Secretariat 
general, elle a crude son devoir de s'adresser aux ministres 
des Affaires Etrengeres c1e ces pays pour introduire sa clenande 
de subvention. 

La Conference des Femmes Africaines apprecie haute-­
nent l'interet que vous lui portez. En effet elle a toujours 
obtenu de vous personnellement, de vos proches collaborateurs, 
un soutien total et de grands encouragements gr~ce a vos actions, 
elle a pu obtenir aupres de l'O.U.A., le statut d'observateur, 
Elle vous renouvelle sa gratitude et est persuadee qu'aujourd'hui 
com:1e par le pr1sse sa requElte sera exanine e c.vec bienveillance" 

Cher frere, 

Depuis sa creation en 1962 a Dar-Es-Salaam, la Con-­
ference a organise 5 seminaires de fornation feninine sur des 
thenes varies (protection de la sante de la nere, de l'enfant, 
education, formation de cadres etc ... ). 

./ ... 
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Nous organisons egalemont des stages de formation 
pro:t'essionnelle; IV!alheureusement, depuis notre congres de 1968, 
nous n•avons pu, faute de ooyens financiers, respecter le pro­
gramme que nous nous sommes fixees. Nous avons des difficultes 
pour le recouvrement de nos botisations. Seules les organisations 
de femraes du Togo 1 de la Rlc:A., d? la Guinee et de l'Algerie se 
sont acquittees des leurs. La realisation du noble but que nous 
nous soones fixees est graveraent cor.1promise~· par manque de fonds. 

Nous osons esperer que vous intercederez en notre 
faveur aupres des Etats membres pour l'obtention d'une subvention 
de 100.000 dollars. Nous nous faisons le devoir de vous faire 
parvenir la copie de notre programme d'action ainsi que nos sta­
tute et reglement interieur. Nous vous ferons parvenir incessa­
ment un rapport sur nos activites. 

Nous saisfussone l'occasion qui nous est offerte pour 
vous reaffirmer notre engageraent aux objectifs de l'O.U.A.,et-.,_we 
renouveler l'expression de notre gratitude. 

LA SECRETAIRE GENERALE DE LA CFA 

Signe: JEANNE MARTIN CISSE 

j 
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Plan de travail de la Conference des Fe~es Africaines pour 1969-
1970 - 1971 

Introduction: 

La participation de la Fer:JJTie,c Africaine a la vie ac­tive de la so·ciete s 'acoroi t de plus en plus. Elle est direote­nent liee et oonditionnee au developpement eoonomique, social, politique et aulturel propre a ohaque pays. De plus en plus la Fenme prend conscience du rille important qui lui revient. Elle est egalement oonsoiente du grand ret11rd qui lc1 sep8re de son frere, l'homne, retard en gr8nc1e partie clQ. a certaines traditions et cultures retrogrades, a l'analphabetisem an manque de forma­tion professionnelle et de quulifioation. 

Les importants changements qui deooulent du develop­per.lent de la situation poli tique, eoonomique, social et ouJ.turel­le de oes temps derniers, posent dono a notre organisation inter­afrioaine de nouvelles taches. Ils nous appellant a resserrer nos range, a multiplier nos efforts pour mieux lutter centre l'impe­rialisme et ses a~ressions; le oolonialisme et J.e neooolonialisme, pour la oonqu~te et la sauvegarc1e de l'independanoe nationals. 
Le rille d'avant-garc1e que nous nous sorunes assignees a la C.F.A. nous impose de nous doter d'un programne c1 1 action c1ynamique, c1evant tenir compte de nos realites et possibilites. 

I Objeotifs prinoipaux 

rllul tip: ier les efforts pour unir clans 1 'action et 
pour des objeotifs bien precis, toutes les organi­
sations feminines, pour oela nous devons: 

~nvoyer des missions de bonne volomte clans les 
Etats afrioains. 

- faire une repartition de taches oonr~tes entre 
les r:1enbres c1u Secretariat afin que oes tourn6es 
scient effeotuees dans le courant du premier tri­
mestre de 1970 

I 
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proceder a uno lnrge diffusion des clocuments de la '), -,,, 

C,F.A. au niveau des organisations - jeunes - de 

travailleurs 

- par la radio - la T.V. la presse - los conferences 

- formation de cadres - seminaires - stages - alphabe-

tisation - education des enfants: 

II Ser.Jine.ires 

a) Preparer pour le deuxiene trimestre 1970 un. seJ:Jinaire. Los 

ther::es pourraient Eltre choisis porr.1i des sujets tels que : 

l'Educ!tion; la Forcntion des cadres pour la lutte centre 1' 

analphabetisme 

Participation effective de 12 feone au developpenent econonique 

de son pays 

- son r6le dans los agglomerations urbaines 

- dans los zones rurales 

- ledevoloppement des ressources 

- la femme en ecplois 

- le rele des organisations feminines 

Le double r6le de ln femme 

IIIIStages 

- education civique ot politique 

- les droits et los devoirs de la femme, do 12, citoyenn<3 

- la protection de la sante de la mere et de l'enfant 

- la delinquance juvenile 

- le planing familial 

l'extention des services sociaux et familiaux, leur 

gestion et leur direction 

La conference dovra organiser fin 1970 et r:Ji 1971, des stages 

sur l'un des points suivnnts: 

- formation de cadres (soeurs des nouverJents de libe-­

ration) 

- organisor des stages d'education rurale 

- rarrieres r.1edicc:les ot pnra-nedicales-j ardins d • en-

fonts -

- creches - puericultn±ces -

----------------
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- responsables rl'organisEltions feninines, 

Pour realiser ces objectifs le secretcriat general 
prendra contact ElVec les organisations sp0,cialisees, 

certaines organisations non gouvernementales, les 
gouvernements et les organisations feminines natio­

nales africaine s, mouvements de _j eunes et de travail­
leurs, les Nations Unies, ··-et, ·l'O.U.A. 

tenir au mois de mars 1970 la reunion du conseil 
prevue en Zambie les 6,7,8,9 

participer au seminaire de Kh8rtow:l organise con­

jointenent par 1 'UNESCO. La FDIF,l 'Union des Fem­

I:les Soudanaises et la C.F.A. du 31 janvier au 9 
Fevrier 1970. 

- creer un centre permanent de formation profession­
nella 

- se:'1funaire de forl:lation relatif a la paix, organi­

se par le conseil lViondial de la paix. deuxieoe 

quinzaine de mai 1970 a Cotonou = Dahoney~ 
- seminaire des N<.'tions Unies sur le r8le de la Fen­

me dans le developpernent economique. Moscou, 1ere 
quinzaine de septembre 1970. 

- si possible congres du conseil international des 

Fe~es du 31 janvier au 12 fevrier 1970 a Bang~hk 
- participer si possible au 4erne congres des Nations 

Unies sur la prevention ·des crines, les traitements 
des orphelins - 26 Aout 1970 a Tokio 

- organiser une retlliuil.rlm regionale par les secreta;i,r:•s 
riats regionaux 

V Conference: Participer: 

le 13 deceobre 69 ~ ··H assemblee general a de 1 'as­
sociation gernano ·africaine. 

ala conference internationale des droits de l'enfant 

Budapest 20-23 Novembre 1969 novembre 1969 
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- prdparer activecent le 5~ce conseil dola G?.A 

6,7,8,9 oars 1970 Zambie 
- faire organiser la journee internstionale des 

fe=es ( 8 oars) M•:cetings, mnnifestations ,. e to. 
interesser les organisations n2tionales auz diffe···· 

rentes journees des f'emr,es africaines ''t dnte 

anniversaire de l'OUA des pays en lutto pou~ la 
liberation nationale, les pays independants. 

- le secretariat gendral doit rappeler a tenps, 

chacune de cos dates aux organisations oer1lJrGs, 
-Organisation de caopagne de solidarite avec les 

nouveoents de liberation na.tionale 2frica:i.ne, 
- caopagnes de solidari te avec le peuple du v·:.et ··· 

Nam, de Palestine. 

Chaque secretaire adjointe etnblira plus 8n dii··· 

tail le programme de sa coooission, 

CONFERENCE DES FEiVIIBS 1\FRIC.AINES 

SECRETAJHAT G.ENERAL 

VILLA BOUll!ll!RAF 23 1 CHEMIN A. G.HERMOUL 

A L G. E R 

TELEPHONE: 65-81-44 POSTE 15 

.ALG.ER, le iO Novemh::'Cl 6~) 

La Secr~taj_ro G6n6rnJ.o 
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Le present reglement interieur a pour but: 

- de completer dans le detail, les statuts de la Conference des 
Femoes Africaines. 

- de determiner los conditions propres a favoriser le developpe­
nent harnonieux de la conference selon les objectifs fixes 
dans les resolutions politiques, sociales et econoniques. 

-de determiner l'orggnisation concrete du Secretariat General 
afin que soient sauvegardes et respectes les principes fonda­
c:JCntaux de la Conference des Fer:mes J,fricaines. 

ARTICLE 1er 

Les rapports entre le Congres, le Conseil et le Secre­
tariat General de la Conference des Femmes Africaines sont defi­
nis par les statuts. 

Pour aider au renforcement de la coordination au ni­
veau du Secretariat General et ainsi pernettrc le contr8le, a 
chaque reunion du Conseil de la Conference des Femnes Africaines, 
les Secretaires Generales adjointes, et les Secretaircs Regiona­
les presenteront un bilan de leurs E,ctivites. 

Au Congres, les organisations meobres de la Conference 
des Fe1:JL1es Africaines presenteront elles-L1@oes leur rapport d 'ac­
tivites en faveur des objectifs vises au chapitre II, article I 
des statuts. 

ARTICLE 2 

A) Les services du Secretariat General fonctionnent en 
cinq grandes comoissions: 

1 o ). Col7lmission Poli tique 
2 8 ) Conoission des Relations Exterieures· 
3°) Commission Econoraique et Sociale 
4°) CoruJission de l'Inforoation 
5°) ConJission Financiere. 
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Elle est chargee de r:w.intenir la ligne poli tiq_ue de 

la Conference des FeuP.es Africaines, etablie par le Congres, 

- Elle encourage les echanges de delegations, entre 

los organisations neobres. 

- Elle soutient dans la plus large nesurc possible 

les mouvenents africains de liberation. 

- Elle developpe los relations avec les organisations 

de jeunesse, les syndicats, les differents organis­
nes poli tiques, en vue de consolider 1 'Unite Africai· 

ne. 

2 o) CO!VlliiiSSION DES RELATIONS EXT.ERIEURES: 

Elle encourage les echanges de delegations atre les 

organisations neobres et les autres organisations feminines du 

nonde qui ont les m~mes objectifs que la Conference des Fennes 

Africo.ines. 
Elle est chargee : 

a) des relations avec les organisations internationa­

les et nationales non africaines. 

b) des relations avec la coDI:Jission de la condition 

de la Ferme ct les organisnes specialises des 

Nr,tions Unies, 

30) COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE: 

Cette comnission est ch8rge8 de la realisation des 

actions definies dans les statuts chapitre 3, paragraphesC et D. 

40) COI'll'HSSION DE L'INFORMATION: 

Elle est chargee de recueillir et de diffuser la 

dlilcunentation et notaJ:Cu:cent de publier periodiquement un organe 
d 'infornation, · 
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5°) COII[]Vj!SSION FINANCIERE: 

Elle est plncee sous la responsabilite de la Treso­
riere Generale. 

B) Les ressources de la Confer.ence des Fer:u::ws Africai-
nes sont constituees par: 

a) Les cotisations des pays meobres, 
b) Les subventions et los dons, 
c) Les revenus des f~tes et de la vente d'objets pro­

c1uits par la Conference des Ferni:les Africaines, 
d) les r~venus de la presse, 

- Le taux des cotisations est fixe par le Congres~ Il 
peut E\tre modifie a la der:mnde des 2/3 des ElGmbres du Congres. 
Actuellement il est de 700.000 francs C.F.A. soit 2,800 dollars 
pour trois ans. 

- Les cotis<,tions doivent ~tre payees 8Vant le nois 
de juillet,fin de l'annee budgetaire de la C,F.l•. 

- Ln cormission financiere prepare le budget de la 
CFA dans 18 cadre des previsions budgetaires adoptees au Congres, 
et d'apres les propositions des Secretariats generaux, 

- elle doit tout nettre en oeuvre pour 18 rentree des 
ressources escooptees. 

Une conuission de controle conposee de trois Llenbres 
eluas par le Conseil en dehors du Secretariet verifie lors du Con­
gres las cooptes de ln C.F,A. Soules peuvent en faire partie les 
organisntions ~ui s'ac~uittent regulierement du paiement de leur 
cotisatiorw 

tion avec: 

C) Secretariat 

Il cooprend: 
- Un secretariat permanent au siege. de l'organisa-

a) Un secretariat general conpose de;: 

- Une Secr6taire Generale 
- 4 Secretaires Generales Adjointes 



- Une tresoriere Generale 
- Une Tresoriere Generale adjointe 
- Deux connissaires e.ux conptos 
- Quatre Secretaires Regionales. 

Cl\1/32 5 
Annexe 3 
Page 4 

-Son ri'lle est clefini d;:ms los statuts,Chapitre VIII article 11 
aline ES 1 or 1 2 eiJe et 3 ene, 

b) Un secretariat adninistratif 

ARTICLE 3: R8le des r:wnbres du Secretariat 

1o) La Secretaire Generale 

Elle Gst ch2:r:gee personnellenent de la sauvegarde et 
du respect des principes fondd!:!Gntaux du r:,ouvenent confDrner:u:mt 
aux statuts. Tout le Secretariat est place sous son autorite r:w­
rale, 

2o) Lo preniere Secretaire Genorale Adjointe est ros­
ponsable de la cornission politique. 

3o) La deuxieme Secretairo Generole Adjointe est res­
ponsable de la cor:nission des relations exterieures. 

4°) La troisiemo Seoretaire Generale Adjointe est 
responsable de la connission Econonique et SociF,le. 

5°) La guatriene Secretaire Generale Adjointe est 
responsable de la Connission do l'Infornation. 

d 0 ) La Tresoriere Generalo est responsable do la Con­
nission Financiero. 

7°) La TresorierG Gener8lG Adjointe r:cmforce l'action 
de la Trosoriere Generale dans l'exercice de la responsabilite 
de celle-ci: a) Gestion des fonds 

b) Organisation c1e ln CoTJE"Jission Financiers. 

8°) Le preraiGr connissaire aux conptos contrene le:~ 
budgetzgrngral' .d:.e .lmlCe:ofonencffi,.,dpE,:FiilD!Llee.::c.l\lf±:ileaines entre deux 
Congres. 

9°) Le deuxieiJG com1issaire aux conptes contri'llG les 
budgets regionaux. Il seconde le prenier cormissoiro aux conptes 
dons ses diff~rentes activites. 
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La Secrecaire Regionale:organise la section regionale 
de la Conference des Fe1~1es Africaines placee sous sa responsa­
bilite a partir d'un quadrillage geographique dftment consacre par 
le 1er Congres. 

Elle assu.re la coordination entre l Conference des Feo­
oes Africaines et los Organisations Nationales de son ressort. 

10°) La Secre~aire Rogionale de l'Est-Sud:cmmule les sec­
tions nationales de l'Est et du Sud. Elle repond des sections 
nationales suivantes: 

- Madagascar 
Tanzanie 

- Ethiopie 

- Sooalie 
Kenya 

- Malawi 
Ouganda 

-- Zanbie 

Afrique du Sud 
Rhodosie 
Mozaobique 

Sud Ouest Africain 

11 c) ~-~L~.~..C.!'~.!.§.:i:.E.~_He~toll~~.de "'·}.'Ouest rcpond .. des sec-
tions nationales suivantes: 

-· Liberia 
- Mauritanie 
- Senegal 

- Mali 
.. Guinea 

- C8te d'Ivoire 
- Haute Volta 
- ~!.'ago 

Dahomey 
Gar;1bie 
Ghana 
Nigeria 
Niger 
Guinee Bissao 
Iles du Cap Vert 

12°) La ~ecretaire Regionale du Nord repond des sections 
nationales suivantes: 

Maroc 

Algerie 
Tunisie 

Lybie 

R.A,U, 
Soudan 
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13o) La Secrotaire Regionale du Centre repond des sec­
tions nationales suivantes: 

- Caneroun Angola 
- Tchad Gabon 
- R6publique Centrafricaine Burundi 
- Congo Brazzaville Ruanda 
- Congo Kinshasa 

ARTICLE 4: 
a) En l'absence ou en cas d'incapacite tenporaire 

de la Secretaire G8n6rale et de la Tresoriere G6n6rale elles sont 
respectivenent reoplacees dens leurs fonctions par la preoiere 
Secretairc Gt;nerale i\.dj ointe et la Tr6sori€re Generale Adj ointe 
jusqu'a la reunion du Conseil. 

b) Dans 1' accomplisseocnt de leur t~che los ner.:,bres 
du Secretariat ne sont responsables qu'envers la Conference des 
Feooes Africaines et ses organes dirigeants : Le Conseil et le 
Congres. 

.ARTICLE 5 REUNIONS 

- LE SECRETARIAT : de la Conference des Fennes Afri­
cc:ines tient uno session ordinaire au sieg,;; taus les six mois. 

Il peut ~tre convoque en reunion extraordinaire en 
cas de besoin. 

- LE CONSEIL : se reunit une fois 
nent, dans chacun des 
Secretariat et veille 

pays rJembres. 
a l'ex6cution 

Il ratifie 

par an, par roule­
les decisions du 

des taches assignees par le 
Congres. 

- LE CONGRES : se r6unit taus les trois ans ou sur 
la denande ecrite des 2/3 de ses oenbres. 

ARTICLE 6 : LES OBLIGATIONS DE LA C.F.A. 

Elle prend en charge: 

1°) Les frais cle fonctionnen::mt et de gcstion du 
Secretariat. 

2°) ~es frais d'entretien du logeoent de la Secretaire 

~~---- -------------------------
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3°)Les indeonites de responsabilite fixees forfaitaire 
au taux de 2.000 francs CFA par jour aux responsables 
du Secretariat General pendant les sessions et en cas 
de presence au siege pour les obligations de leur 
charge, 

4° Les frais de voyage des delegues de la C.F.A. en nis­
sion au non de l'organistion et, quand elles sont a 
leur propre charge, et les frais de sejour au taux 
de 2.000 francs par jour, 

Ces taux pouvent lltre I:Jodifies par le Conseil suivant 
l'etat des finances de la C.F.A. 

ARTICLE 7 : SANCTIONS 

Les cotisations doivent IHre payees avant le r:10is de 

Juillet, fin de l'annee budgeatire de la Conference des Fer.1mes 

Africaines. Ce dclai expire, un rappel a l'ordre par lettre recen­
oandee sera adressee par le Secretariat aux pays qui n'auront pas 

verse leur c1'ite part. Si, nalgre co rappel, les organisations 

ne s'executent pas, elles seraient autooatiquenent privees de leur 
droit de vote. 

ARTICtE 8: PRESIDENCE D1 HONNEUR 

- La Conference des Fer.1I:Jes Africaines fait appel a tou­

tes les epouses de chefs d'Etats Africairts pour qu'elles accordent 
a la Conference des Feu~es Africaines leur soutien en acceptant 
le paste de presidente d'honneur que la CFA leur propose, 

La Secretaire Generale est chargee d'etablir les contDets 
necessaires a cet effet. 
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Conscientes de nos responsabili tos face aux divers p:co-­
blenes connuns qui se posent a nous a l'heure actuelle. 

Convaincues que ces problenes proviennent des prejuges 
de l'ignorance et des structures sociales, 8conomiques et poli­
tiques imposees par l'inperinlisoe. 

Persuades que ces problemes peuvent ~tre rosolus par l'ac­
tion, la solidari to et la foi dans les valeurs hunaines, recon-­
naissons la resolution sur la decolonisation admptee par l'As­
semblee Generals des Nations Unies (1514) (XV) en docembre 1960, 

SoLJLJes decidees a sauver notre posterite de la nenace du 
coloninlisne et de ses sequclles qui durant des siecles 11 ate 
inposee aux peuples d 'iJfrique en les spoliant de leurs droi ts 
fondnoentnux a vivre a l'instnr de tout Otre hunnin libre, 

Somnes dciterminees a conjuguer nos efforts et a inserer 
notre action de.ns l'action g8nerale des Peuples africnins pour 
combattre l'ignorance et l'injustice, pour rehabiliter la fenoc 
africaine, pour eleve:.r.· le llivenu de vie des fanilles et faire 
de l'afrique un continen·c de prosporite, de liberte et de pnix. 

Proclaoons au non de toutes les fennes africaines la cons­
titution de la conference des Fernes africaines. 

CH.APITRE I 

Le non du oouvenent est la 11 CONFERENCE DES FEmmES AFRIOAI~ . .:.. ·::: 

NES" 
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Article 1 : Creer une organisetion internationale 
africaine :pour pernettre c'.es echanges de points de vue et pour 
entre:prendre des actions connunos confornes aux principes et a 
la politique definis ci-dessous : 

ACTIVITES 

a) - Accelerer le oouvenen t c1' 6nancipation r!es Fev.L;es 

Africeines et pronouvoir lour rehabilitation toto.-­
le pour qu'elles puissent participer a toutes les 

activites creatricos dans les nilieux social, 

politique et 6conomique do lour pays. 

b) - Soutenir le grand courant do liberation politi­
que 6cononique et social du Continent Africain 

et contribuer par une action consciente, reelle 
et constante au progres de ses peuples. 

c) - Proraouvoir par 1' ani tie, la conprehension et la 

cooperation l'Unite effective entre les Etats 

Africsinso 

d) - Etablir des relations cl'anitio et de cooporation 

entre les feor.1es d 'Afrique et les autres femnes 

du nonde en vue de promouvoir le progres, la jus-­

tice et le paix dans le oonde, 

CHAPITRE - III 

Article 2 

a) - La Confc'irence des Feones Africsines tionclra son 
congres tous les trois ans. 

b) - Uno session extraordinaire du Congres pout etre 

convoqueo sur decision du Cons oil ou sur de1:1ande c1' au noins les 
deux tiers de ses meobres. 
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Notification en sera donnee obligatoirenent deux oois 
avant la Conference. 

c) - La Conference des Fennes Africsines enco~agera en 
son sein des recherches sur los problenes concernant les Fennes 
Africaines et les fera publier. Chaque organisation neobre devra 

entretenir des activites sociales, culturelles etc •.. Dans lo ca­
dre du prograooe de cette Conference des FenrJes Africaines. 

d) - ±.a Conference des Femaes Africaines organisera et 
encouragera des eahanges de progrm;mes divers entre ,les pays 
africains. 

e) - La Conference publiere. periodiquenent un organe 
d'inforoation, 

CHAPITRE - IV 

ADHESION ET i'.DMISSION 

Article 3 

a) Seront moubres de la Conference des Fem.1es Africaines 

toutes les organisations d8 femws africaines qui en feront la 
deoande au Secretariat General. 

Le Secretariat saisit d0 cette notification en coomuni­

que copie a tous les nenbres. L'adnission est decidee a la najo­
rite sinple des organisations neobres. La decision de chaque 

organisation est transnise a la Secretaire Generale qui connunique 
la decision a l'organisation interessoe. 

b) Dons les pays ou les nouvenents de Fennes sont uni­
fies,le pays sera represente par l'organisne des Fennes de ce pays. 

c) Dans les pays ou il existe encore plusieurs nouvenents 
et organisations de fennes, seront affilies a la Conference des 
Feones les Conites de Coordination des organisations nationales. 

d) Dans le cas ou le Conite de coordination n'existe pas, 
la Conference reconnai tra l 'orgonisation nation8le c1es Fenoes recon­
nue par ce pays. 

e) Dans chaquo p8ys en lutte pour sa liber8tion, l'orgElni­
sation representEltive des FerJr::es, :sera reconnues qu' elle soi t a 
l'interieur de son pays ou en exil. 
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Il est cree conne organes principaux de la Conference 
' , I 

des Fennes J\fricaines, un Congres, un Conseilj un Secretariat 
et des Coonissions specialisees. 

dHJ\PITRE - VI 

CONGRES 

Article 5 

Le Congres est l'instance supr~oe de l'Organisation. 
Il se reunit tousles trois ans, a un endroit eta une date qui 
devront Eltre fixes por les delegations nenbres. 

a) - Le lieu du Congres devro varier de naniere a Eltre 
tenu dans chaque pays Africain tout a tour. 

b) - Les statuts et le reglenent interieur de la Confe­
rence des Femoes Africaines sont adoptes durant le Congres. 

c) - Le Congres est la source veritable et legitioe de 
toute autorite et d'instance suprEloe en cas de litige. 

FONCTIONS DU CONGRES 

Article 6 

a) - Le Congres exanine et adopte le r2,pport ooral et 
financier du Secretariat General de la Conference des Feones Afr~­. et 
ca~nes, ceux des differentes cor:missions. 

b) - Eli t au scrutin secret les raenbres du Secretariat 
et se prononce sur le prograone des Cormissions pour les trois an­

nees suivantes. 

c) - Decide du progrm:me d 'acti vi te que les organes de 
la Conference des Fennes Africaines sont charges d'ex6cuter pen­
dant les trois annees suivantes et les noyens a adopter pour rea­
liser les buts de la Conference des l!'eones Africaines. 
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d) ~ Examine ct approuve los grandes lignes du budget 
et~~a~j pour la periode des trois annees suivnntes. 

e) -Decide du lieu du prochain Congres, laissant au 
Secretariat le soin de modifier la date et le lieu suivant le 
calendrier des evenenents africains et r:JOnd:i.aux. 

f) - Re~oi t et exm:1ine 1' ordre du jour etabli par le 
Secretariat, Tout anondeoent a cot ordre du jour clovra €itre pre­
sente par ecrit par l'organisation CJ.Ui le propose au Congrea. 

Article 7 

Six nois au ooins avant l'ouverture du Congres le secre­
tariat avisera cle l'ordre du jour, los menbres cle la Conference 
des Fennes Africainos: 

REUNIONS SPECIALES 
--~--~--~---------

Article 8 

La Con:cerencc des Femnes Africaines cloit organiser 
entre deux congres des groupc;s speciaux d'etucles: seninaires, 
colloq_ues, cycles d'etudes etc •.• sur los themes specifiq_ues, 

V 0 T E 

Article 9 

a) - Chnq_ue pays a droit a uno voix drms le vote, sauf 
en cas de sanctions prevues par le reglencnt interieur. 

b) - Sauf amondement aux statuts exigeant les 2/3 des 
voix, los decisions sur los affaires sont prises a ln oajorite 
simple, 

CHAPITRE - VII 

CONSEIL 

Article 10 

n) - Le Conseil est conpose c1es representants des pnys 
oembres a raison d'une par pays pour uno duree de trois ans, 

b) - Le Conscil se reunit une fois par an, Il pout se 
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rcunir en session extraordinaire a ln dennnde ecrite 

des deux tiers de ses nenbres, 

c)-Le Conseil a toute autorite pour ngir au non de la 

Conference conforn6nent a ses buts et aux recor,:nandntions Edoptces 
en Congres. Il veille a l'ex6cution des decisions du Congres de 
la Conference des Fernnes Africaines, 

CH1\PITRE - VIII 
------------"'!"'--

SECRETARIAT 

.Articio 11 

a) - Le Secretariat est pB:rnanent, son siege est celui 
de lo Conference des Fennes Africnines, Il est elu au Congres 
pour trois ans, le nandat e~t renouvelable, Le Secretariat Gene­
rol cor:iprend 

- 1 Secretaire generalo 

- 4 Secretaires G¢nerales adjointes 
- 1 Tresoriere generale 
- 1 Tresoriere generalc adjointe 
- deux co=is~aires nux conptes 
- 4 Socretaires Regionales 

Nord, Ouest~ Centre, Est Sud, 

b) - Le Secretariat est responsable davant le Congres 

et davant le Conseil entre deux Congres~ 

c) - Il est charge : 

1°)- de l'oxecution des recc=andntions du Congres 
et du prograr:u:10 d' ao:t:t"ti tes de la Uonference des Fennes Africaines 

2°)- de ln centralisation des docunents de la Conferen­
ce des Formes Africnines, 

3°)- de recueillir et de diffuser des inforn~tions 
sur les activi tes des nouvenents des Fen.nes i1fricaines, 
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COMMISSIONS 

Article 12 

Il est cree au nivcau du Secretariat 4 coonissions 
de travail placees sous la responsabilite de 4 secretaires Gene­
rales Adjointes, ct une conLJission fin£mciere placee sous la res­
ponsabilite de la Tresoriere Generale, 

Article 13 

Les Cor.missions seront chargees de reunir les docu­
nents et statistiques dans leurs dortaines rcspectifs, de tracer 
et de soumettre un program1e d'activites, de s'occuper des deman­
des de renseignements nationaux et internationaux dans leur pro­
pre doLJaine. 

CHAPITRE - X 

FINANCES 

Article 14 

n) - le budget de 12, Conference des Fennes Africaines 
est prepare par le Secretariat, soULJis au Conseil et ensuite 
presente au Congres pour npprobation finale, 

b) - La Secretaire Generale est ordonnatrice des Fonds 
de la Conference des FcL11Jes Africnines, La Tresoriere Generale 
gere ~es fonds et regle les depenses. 

c) - les ressources annuelles sont constituees par: 

1°) Des cotisations 
2°) Des subventions et dons 

3 ° )daa:revenus des flltes et vente d' objets produi ts 
pnr la CFA 

4°) des revenus de la presse. 
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d) - Le tElux des cotisotions des orgElnisotions nenbres 
sera fixe par lo Congres. 

e) - Une connission de contrCllo cooposeo de trois ner:1bres 
elus par le conseil en dehors du Secretariat verifie lors du 

congres les con1Jtes de la Conference des Fennes Africaines, Seu­

les peuvent :D:uifs.i:psJ~p!n::tie, les orgEmisations qui s 'aG~:J.ui ttent 
regulierenent du paienent de leur cotisstion. 

CHAPITRE - XI 
-------------

SIEGE 

Article 15 

Le siege de la Conference des F'enues Africaines est 

fixe psr le Congres. Il ne pourra ~tre deplace que sous proposi­
tion des deux tiers des neobres adherents. 

CHAPITRE - XII 

--------------
MODIFICATIONS 

Article 16 

Tout chongement dans les statuts et le reglenent inte­
rieur ne peutc;nt @tre effectu6,-, qu'au cours du Congres, 

CHAPITRE - XIII 
---------------

DISSOLUTIONS 

Article 17 

La dissolution ne pourra ~tre prononcee que par un Congres 

eta la majorite des deux tiers des nenbres presents ou represen­
tee. 

En cas de dissolution, la Conference des Fennes Africai­
nes est seule habilitee a decider de la destination de ses biens 
et. a statuer sur ses engagenents anterieurs. 
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Dakar, le 17 janvier 1970 

Le Ministere des Affaires Etrangeres 
presente ses cO!::lplinents au Secretariat General de 1 'OUA et a 
l'honneur de l'infornor que la Conference des Feor~es Africaines 
(C,F.A.) se propose de saisir le prochain Conseil des Ministres 
en vue d'obtenir de l'O.U,A, une subvention de 100.000 doTiars, 
necossaires a l'execution de son progranne pour l'enancipation 
de la feLme africaine. 

Le Gouvernenent du Senegal a ete solli­
cite a cet effet par le Bureau de la C.F.A. pour introduire la 
requllte, 

Pour pernettre !l.u Secretariat General 
de l'O.U.A. d'lltre inforne, !l.vant le prochnin Conseil des Minis­
tree, de l'ampleur du progranue envisage, le Ministere des Af­
f!l.ires Etr.angeres lui en fait p!l.rvenir une copie. 

Le Ministere des Aff!l.ires Etrangeres 
saisit l'occ!l.sion qui lui est offerte pour r.anouveler au Secreta­

riat General de l'O.U.A, les assurances de sa haute consideration. 

SECRETARIAT GENERAL DE L'O.U.A. 
ADDIS-ABEBA 

Ethiopie 
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